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La Seigneurie de Varenne appartient au Seigneur de ce nom Lieu­
tenant dans les troupes, La paroisse est desservie par un prestre du Sc­
iure de Quebek, Les terres ny sont pas directement si belles qu’a Bou­
cherville estantes entrecoupées de petits costeaux et ravines,Cela n’ern- 
peselie pas quelles ny soient esgallement bonnes pour produire toute 
sorte de grains et legumes, mesme pour les arbres fruictiers, Les habi- 
tans trouvèrent l’année derniere a 30 toises du fort sur la terre de Louis 
le Doux environ quatrevingt livres de mine de plomb, partie sur la ter­
re et le reste a deux et trois pieds avant, Ce qui obligea Mr Daigre- 
mont a s’y transporter et ou il fist fouiller un trou, sans en avoir trou­
vé que très peut, La profondeur de cette Seigneurie est presque toutes 
prairies et pays bas, ou il y a très peu de gros bois.

L’Isle Ste Therese appartient a Mr. de Langloiserie Lieutenant de 
Roy a Quebek, Elle fait paroisse avec la Seigneurie de Varenne et de 
la Trinité. Les terres y sont des bonnes du gouvernet pour produi- 
rent toute sorte de grains et légumes, aussy tous les habitants y 
fort a leur aise, ils nont que très peu de bois quils conservent pour leur 
chauffage, Les Isles qui sont au haut de celle cy en sont moitié dépen­
dantes et les autres au Seigneur de Varenne ou l’on coupe 
grande quantité de foin, La chasse au gibier passager et la pesche y 
sont très abondants, de 1’Isle Ste Therese dependent encores quatre Is­
les qui sont au-dessous qui ont le mesme avantage que celles du haut, 
sur l’une desquelles Mr de Langloiserie a fait une belle mêterie.
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La Seigneurie de la Trinité appartient au 
heritiers du Sr. Martigny qui a esté tué en 1709, a la baye d’Hudson a

ladite Sei-lexpedition que Mr de Menteht avoit entrepris en ce pays, 
gneurie fait paroisse avec celle de Varenne et la Seigneurie de Grand- 
maison, les terres y sont de mesme qualité qu’a Varenne et les profon­
deurs de mesme, a trois cens cent toises du bord du fleuve il y a une
source d’eau sallée.

La Seigneurie de Grandmaison appartient aux heritiers du Sueur 
Il y a très peut de tems que les habitans y sont establis quoique les 
terres mesme les profondeurs soyent de mesme qualité qu a la Trinité, 
outre qu’il y a une plus grande estendue de prairie très aisée a mettre 
la char ne et avantageuse pour nourrir nombre de bestiaux, n> a>ant 
presque point de bois sur sa devanture.

La Seigneurie de Vercheres appartient aux heritiers de ce nom cy


